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PORTUGAL.
Lisbonne , le 5 mars. — La gazette officielle publie ce ma

tin trois décrets du prince régent : le premier accorde la dé- 
mission an comte de Villa-Real de la place de ministre de la 
guerre; le second nomme pour le remplacer le comte de Rio- 
Pàrdo, pair du royaume; enfin le troisième confère au même 
comte de Villa-Réal le titre de ministre affectif des affaires 
étrangères , dont il n’avait d’abord été chargé que de remplir 
les- fonctions par intérim.

M. Lamb a présenté aujourd’hui ses lettres de créance.
Notre ville vient d’être, pendant plusieurs jours , le théâtre 

de troubles inquiêtans :
Toute la journée du dimanche Ier mars avait été calme ; 

mais le soir, à une heure assez avancée , un nombre considé
rable d’officiers sans emploi se rendit au palais d’Ajuda ; on 
croyait qu’ils se borneraient à quelques clameurs ; mais il ne 
tardèrent pas à joindre les actions aus discours : l’enceinte 
du palais fut franchie, et, eu un moment, les corridors et 
les escaliers furent encombrés de ces séditieux, qui parvinrent 
jusqu’au salon des archers. Alors on entendit de tous les côtes 
les cris de vive le roi absolu ! Vive Silveira ! bas la consti
tution! Meurent les libéraux ! Le comte de Villaflor et le comte 
de Cnnha, s’étant présentés , furent obligés, pour éviter une 
fin tragique , de répéter les cris que poussaient ces furieux. 
Le général Gaula , commandant-général de la province, se vit 
entouré par un groupe nombreux d’où il ne sortit qu’avec 
une blessure au bras , grâce à l’intervention d'une patrouille, 
fie comte de Villa-Réal , ministre do la guerre , ne fut pas 
moins eu péril : les cris de meure le comte de Villa-Real ! 
lengagèrent à chercher un refuge dans la chambre d’une dame 
d'honneur.

Le prince de Schwarzenberg s’est trouvé dans le plus 
grand danger ; aussi disait-il le lendemain à un noble pair 
que si sir W. A’court ne l’avait pas reçu à bord île sa frégate , 
>1 serait parti parterre plutôt que de rester deux jours ici, 
après ce qu’il avait vu se passer au palais. Le lendemain il a 
mis à la voile avec sir William A’Court. ( Ces diplomates 
ainsi que deux autres sont arrivés à Lo mires). Le i et le 
3 il n’est allé à Ja cour que des personnes connues pour 
être ennemies de la constitution. Les rassemblemens ont 
continué ; les cris de vive le roi absolu ! à bas la charte ! 
vivent la reine Charlotte ! le marquis de Chaves , Silveira, 
la brave armée qui est en Espagne ! se sont fait entendre , 
et aucune mesure n’a été prise pour arrêter le désordre.

Quant aux misérables qui se sont portés aux excès que je 
viens de retracer , en pénétrant dans le palais , leur but n’était 
pas seulement de trouhler la tranquillité, on assure qu’ils avaient
d’autres projets.

fie général Gaula a adressé dès le lendemain une plainte con
fie les mutins qui avaient compromis la dignité de son carac
tère. Celte plainte était accompagnée de la démission de sa place 

e commandant-général.
"y a eu des désordres à Elvas , Caslello-Branco, Extremos, 

vora, Coîcabre , etc.; mais la force armée , d’accord avec les 
Sutorités, a rétabli la tranquillité sans effusion du sang.

( Journal des Débats. )
Ÿoici quelques extraits du Constitutionnel ;

e comte de Cunha a été attaqué en sortant du palais; sa 
nie a ete brisée a coups de pierres, et il n’a dû son salut 

a la vitesse avec laquelle il s’est réfugié à pied et sans cha- 
fau <fi|ns une des casernes. Ses domestiques ont souffert beau- 

“fp , et il a été atteint lui-même à l’épaule et à la joue. 
L'attroupement composé de quatre ou cinq cents indivi- 

“as,sous les ordres d’un homme qui avait été' .condamné trois 
fi°b aux galères , était sous le vestibule même du palais du 
prince régent a Ajuda, et là il forçait tous ceux qui en_ 
fiaient au palais pour faire leur cour , à vociférer comme eux 
«s cris de Vive don Miguel, roi absolu! Vive la religion ' 
Meurent les maçons , les traîtres ! Deux académiciens ont été 
fhligés de ce faire jour l’épée à la main. Le prince régent était 
‘•"passible , et son premier ministre , qui en riait, traitait tou- 
« ces choses de plaisanteries , sans donner aucun ordre pour 

fis faire cesser. “
pa??'11 ,leUlre Pa"r“ère de Lisbonne, venue
rdr voie d Angleterre ;
com!*8 PréParalifs Pou.r l'embarquement des troupes anglaises
Pour " ’ el la Z3?011 Ciui flève- maintenant des clameurs
raie i T un rol„al3s°lu , prendra alors , selon l’attente géné

ré dessus, et forcera, s’il en est besoin, don Miguel à sous-
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crireàses voeux. L’opinion généralement répandue parmi ses par
tisans, qu’il n’avait pas prêté serment , mardi dernier , a1 eût 
pour effet que plusieurs centaines d’individus de la populace 
se sont rassemblés , ces derniers quatre ou cinq jours, à Ren
trée du palais, où ils ont forcé les pairs et autres personnes 
qui s’y rendaient , à se joindre à leurs cris pour un roi absolu.

» Parmi ceux-ci était le patriarche qui est cardinal. S. Em. en 
venant au portail , donna , comme de coutume', la bénédic
tion à droite et a gauche , mais la foule vocife’ra et lui or
donna de crier : « succès à Miguel 1er., notre roi absolu ! » 
Côninie il n’y obtempéra pas tout de suite , les furieux loi ar
rachèrent le chapeau, lui dirent tonies sortes d’injures, et 
dans sa précipitation de vouloir mouler les escaliers , S. Ein. 
perdit une mule et parvint à moitié déchaussé à entrer dans 
l’inle’rieur du palais.

» Le prince autrichien Schwarzenberg, qui était venu ici pour 
annoncer le départ de Don Miguel de Vienne , fut pareille
ment assailli. Comme il ne comprend pas le portugais , il cria 
en français : » Messieurs , dites-moi en français ce que vous 
voulez. » Sou appel fut inutile ; ces Messieurs njenlendaient 
pas le français , et le prince se trouva fort heureux d’échàppéy 
à ces absolutistes. Le lendemain, plein de terreur et de dégoût , 
il dit adieu au Tage , et s’embarqua sur la frégate Triton pour 
l’Angleterre. »

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Bucharest, 1er mars. — Des lettres de Constantinople jus

qu’au 15 février viennent d’arriver ici; elles mandent que de 
nouveaux efforts, faits par les ministres d’Autriche et de Prusse, 
pour engager la Porte à accepter l’intervention , ont été re
jetés , par le reis-effendi en des termes fort énergiques , adressés 
aux drogmans.

ALLEMAGNE.
Francfort, 19 mars.—Il vient d’être conclu entre la direc

tion générale des postes de Prusse et du prince de là Tour et 
Taxis, due convention qui est de la plus haute importance, 
pour le public si intéressé au perfectionnement et à l’augmen- 
talicm des moyens de transport. A dater du 20 mars , des dili
gences voyageront tous les jours entre francfort , Mayence , 
Coblence, Cologne , et delà continuerqnt leur route en pre
nant la direction cl’Rlberfelcl, Aix-la-Chapelle, Dusseldoif, 
Bruxelles, etc.

FRANCE.
Paris , le 11 mars. — M. de Bro'ë , avocat-général de la cour 

royale, est nomme avocat-général à la cour de Cassation , en 
remplacement de M. de Vatimesnil.

— Parmi les personnes appelées à faire partie du conseil du 
cabinet que le roi a présidé hier , ou comptait M. le duc do 
Narbonne et M. le comte de Simeon, pairs de France.

— Le supplément d’instruction dans l’affaire du 19 et 20 
novembre est terminé. Les avocats des parties civiles oiit çto 
admis hier à ei> prendre communication.

— La diligence de Nyous à Montelimar a été arrêtée il y 
a peu de jours. Elle portait i5,ooo francs appartenant au tré
sor , qui ont été pillés. Elle était cependant escortée par deux 
gendarmes.

— On assure qu'on doit présenter très prochainement à la 
chambre des députés le projet de loi sur les élections. D’après 
ce qui est parvenu à notre connaissance, la permanence des 
listes serait établie, et les cas où les préfets pourraient élever 
les conflits seraient fixés et extrêmement restreints.

—■ On lit ce qui sait dans une lettre de La Haye , en date 
du i4 :

a Des personnes, eu position d’être bien informées, pensent 
que des considérations politiques ne sont pas étrangères au 
voyage que le prince d’Orange est sur le point de faire à 
St.-Pétersbourg et qu’il n’est pâ-i sans vraisemblance que lé 
duc de Wellington , dont il a été long-temps t’aidè-de-camp 
et dont il est resté l’ami, emploie dans cette circonstance soit 
intervention auprès de l’empereur Nicolas , son bâàu-frêré 
pour prévenir entre l’Angleterre et la Russie nue rupture, nui 
pourrait devenir imminente dans le cas où la Russie se décide
rait à agir seule dans les affaires d’Orient. Il est néanmoins 
difficile de croire , au point où les choses sont armées et 
lorsqu’il s’agit d’une grande résolution d’état, qui a été pré
vue , discutée et concertée depuis long-temps , qu'une inter
vention quelconque puisse être d’une grande'efficacité', quelles 
quo soient d’ailleurs la confiance et l’affection qui règne entre 
les deux princes. Il s’agit maintenant de l'exécution’de pro
jets mûris pendant un siècle , et il faut avouer que la' Porte 
a tout fait, depuis six ans , pour préparer les voies à la Russie.i.\

(Gazette de France'.)



_On annonce que le général Clausel aéra chargé dn. com
mandement d’une des divisions qui se rendent en Grèce. Il 
vient , dit-on , de se rendre à Paris pour recevoir des instruc
tions à cet effet.

— La Quotidienne vient d’être achetée par la congrégation ,
moyennant la somme de 200,000 francs ; ce qui prouve que la 
congrégation ne manque pas d’argent et qu’elle a plus d’activité 
que jamais. (Constitutionnel.)

— Joseph Contrafatto et le nommé Molitor, condamnés tous
deux aux travaux forcés à perpétuité , pour avoir , étant revê
tus du caractère ecclésiastique , commis des attentats à la pu
deur avec violence , ont été extraits ce matin de Bicêtre et ils 
sont partis pour le bagne de Toulon par une chaîne volante, ainsi 
qu’on l’avait prévu. Ferrés et accouplés comme le soift les for
çats placés à la grande chaîne , on les a fait monter dans une 
carriole sous l'escorte de deux gendarmes qui se relevront de bri
gade en brigade. {J• des Débats.)

— Le célèbre acteur comique Potier est engagé au Théâtre 
des Nouveautés, érigé à Paris, à raison de 6 >,000 fr. par an. 
La célèbre danseuse Mme. Bigolli vient de marier sa fille à un 
notaire , et lui a donné 700,000 fr. de dot.

— Le roi de Wurtemberg, désirant améliorer la condition 
des juifs, a fait présenter aux états du royaume un projet de 
loi à ce sujet. La discussion a été longue, vive, savante, lu
mineuse , et les raisons pour ou contre étaient si bien dévelop
pées , qu’au moment de voter sur l’ensemble , on ignorait le 
parti qui l’emporterait. La victoire s’est décidée pour le mi
nistère , mais à une très-faible majorité. Cette discussion a de- 
passé la barrière de la salle des états , et le jour du vote, la 
populace de Stuttgardt s’est portée aux environs de celte salle , 
et a fait entendre ce cris : Mort aux amis des juifs , et vivent 
les ennemis des juifs. Ce cris ,-ces vociférations inouies jusqu à 
ce jour en Wurtemberg, n’ont pas empêché les députés de 
donner leur libre vote. Le nombre de ceux qu’on menaçait de 
mort l’a emporté sur le nombre de ceux que la population 
flattait , et la loi en faveur des juifs a été votée.

tournai de Commerce.
— La chambre des députés a nommé les deux commissions 

suivantes :
Commission chargée de l’examen de la proposition tendant à 

abroger l’article 4 delà loi du 17 mars 1822 sur la censure 
facultative.
MM. de Cbamvallins , vicomte de Tertre , comte Coutard , 

de Lastic , Hocquart , de Sirieys, comte de la Borde , Kéra- 
try, de Bastoulh.
Commission chargée de l'examen de la proposition tendant à 

soumettre à une réélection tout député à qui il serait conféré 
une place rétribuée.
MM. le baron de Jankowiiz , comte de Montsaulnin , de Las- 

tours, vicomte de Conny, Raudot, de Lépine , de Gouve de 
Nunques, de Chantelauze, Pardessus.

PAYS -BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du 21 mars. — Présens 89 membres.
Après la lecture et l'approbation du procès-verbal de la séance précé

dente (celle du 11), le président donne lectuie d’une mission par laquelle 
les conseillers et maîtres généraux des monnaies d’Ulrecbt font part de la 
mort d’un de leurs collègues, M* Van Olden.

MM van Heiden , Coppieters, de Léonaerds d’Acliel, Boelens informent 
l'assemblée qu'ils ne peuvent s’y rendre pour cause de mauvaise santé ; 
M. le baron de Roisin la prévient qu’une maladie de’-son épouse l’oblige à 
quitter sur-le-champ La Haye. — Pris pour notification.

On renvoie au comité ad hoc plusieurs pétitions relatives à l’adminis
tration cantonale.

Le greffier commence le rapport de la section centrale sur le projet de 
loi relatif aux entrepôts. Cette pièce doit être imprimée et distribuée , 
et la discussion est indiquée au lundi 24, à 10 heures et demie.

La séance est levée.

La Haye 21 mars. — La première chambre des états-gé
néraux s’est assemblée le 20 de ce mois; le lendemain elle 
s’est réunie dans les sections.

Les sections de la deuxième chambre s’assemblent journel
lement pour l’examen du mémoire transmis, au nom du gou
vernement, sur les remarques faites par ces sections, à l’é- 
gard du code pénal.

On prévoit que le projet, s’il n’éprouve point une nouvelle 
rédaction complète, subira du moins un changement consi
dérable ; que par conséquent les délibérations publiques n’au
ront lieu que dans la prochaine session, et que celle actuelle 
sera close avant les fêtes de Pâques, comme on l’avait dit 
primitivement.

( Il restera donc pour le complément de l’organisation judi
ciaire : i° les 18 lois sur la circonscription judiciaire; 2° le 
code de procédure criminelle , et 3° le code pénal. )

Liège , le 24 Mars.
D’après des nouvelles particulières de Berlin, l’armée 

russe a dû passer le Prutb le 16 de ce mois, et l’empereur de 
Russie se rend à l’armée avec tous les régimens de la garde , à 
l'exception des cuirassiers.

— Le directeur des travaux du canal des Ardennes doit ar- 
îiver à'Luxembourg le 2) de ce mois; on en conclut que les 
tiavaux vont être poussés avec la plus grande activité. Il a 
nasse le mère jour, parla ville, des voilures chargées de 
quantité de biouetles et ustensiles, de même que des transports 
de planches ouvrées; tous ces objets sonttransporle'ssur Diekirch.

( Journal de Luxembourg>)

— Le 15 de ce mois , au soir, M. Steis , chirurgien k Gro 
bous , en retournant chez lui , fut attaqué par des malfaiteurs" 
dont l’un lui a asséné sur la tête un coup qui l’a étendu n»’ 
terre , sans connaissance ; après lui avoir pris tout l’argent qîi‘j| 
avait sur lui, consistant en deux pièces de cinq francs et une 
couronne de France, ces brigands ont pris la fuite. [Idem] 

La commission administrative de l’école industriell^ a 
décidé, dans sa séance d’hier, qn’il sera annexé à l’établisse- 
ment un cours spécial de menuiserie.

La Gazette des Pays-Bas , par une exception dont ou (]0jt 

lui savoir gré , répond aux divers journaux qui ont atta
qué l’impôt énorme dont on vient de frapper les diligences. Le 
temps ne nous permettant pas de reproduire aujourd’hui cet 
article , qui se distingue par un ton fort mesuré, nous nous bor
nons à prendre noie du paragraphe qui le termine :

« Il est possible cependant que l’application du nouveau tarif 
à quelques distances moins étendues que celle que nous avons 
prise pour exemple et dans certaines localités , offre des in- 
convéniens ; dans ces cas d’exception , la voie des réclamations 
est ouverte à ceux dont les intérêts seraient froissés ; le gou
vernement , qui jamais ne repousse les plaintes fondées, exami
nera impartialement et dans l’absence de tout esprit de fisca- 
lité , celles qui lui seront adressées ; ou peut compter qu’il y 
fera droit et que s’il veut s’assurer les moyens d’entretenir 
constamment les routes en bon état, il attache d’un autre côté 
la plus grande importance a faciliter et à multiplier les moyens 
de communication. » oU, esta»

Grâce à la persévérance de MAL les commissaires et avocats 
de la ville de Liège à Paris , nous voilà enfin , après quatorze 
ans passé de scandaleuses oppositions, à la veille d'obtenir le 
legs précieux que nous a laissé un illustre compatriote,

La propriété du cœur de Grétry nous est irrévocablement 
assurée par l’arrêt de la cour de Paris du 10 mars 1828, et 
tout porte à croire que l’avis du conseil-d'état sur les moyens 
de mise en possession sera favorable et donné dans un court 
délai. Il serait donc lems de s’occuper déjà des moyens de trans
porter et de recevoir le dépôt précieux , et à cet égard ou ne 
peut douter qne tout ne se paste avec la décence et la solennité 
convenables.

Dans le cours de ce déplorable procès, enfin terminé, il 
s’est élevé un incident peu connu et passablement curieux 
qui a fait ressortir avec une nouvelle évidence les droits du 
sieur Flamand , soirdisant Grétry , à notre bien légitime. Il 
faut savoir que vers le milieu de l’année 1828 le sieur flamand 
s’avisa d’olirir à la ville d’Enghien-Mont-Morency , t® 
chapelle qu’il se proposait de construire à l’Ermitage, et dans 
laquelle, il voulait, disait-il , placer le mon a meat ou se trouve 
renfermé le cœur de Gréiry. Et vite , le conseil municipal, 
d accepter l'offre honorable du pieux donateur.

A cette nouvelle MM. Rigault de Rochefort et Ausiaux, com
missaires de la ville de Liège, forts de leurs droits formellement 
reconnus par trois arrêts delà cour royale s’empressent de pro
tester auprès du ministre de l’inlérie'ur, pour que dans la do
nation de la chapelle ne soit pas compris le cœur de G retry 
qui , « loin d’être la propriété du sieur et dame Flamand,cd 
juge'solennellement être celle de Liège.

» Il importe , ajoutaient les commissaires, que le sieur fla" 
mand , en couvrant sa résistance d’une apparence de relig1011 
n’apporte pas de nouveaux obstacles à l'exercice d'un droit 
certain.

» Le sieur Flamand veut être le fondateur d’une chapelle! 
mais pour obtenir un tel honneur, il faut un nom, des titresi 
ou une moralité bien comme.

» Un nom : il s'appelle Flamand ; il ajoute, à la vérité, à« 
nom, celui de Grétry; mais il n’en a pas le droit : il aurai 
fallu qu’il obtînt la permission du roi. Il l’avait demandée,11 
sentait la nécessité de celte demande ; mais , sur l’opposil'011 
d’un des neveux de Grétry , il Pa retirée, et cependant il i# 
de'core d’un nom qui ne lui appartient pas.

Des litres : il faut que votre excellence sache que le sieal 
Flamand a été fort long temps tapissier , marchand de 
bles, rue de Richelieu : depuis , il s’est fait poëte , il a l|B 
poème sur Rousseau et Grétry ; il fait des chansons, des ode» > 
mais tous ses écrits ne peuvent le faire sortir de son obscur®-

Sa moralité-. Votre excellence va en juger.
Marié à une demoiselle Sorel, le sieur Flamands étë ,eP ^ 

mier à profiter des lois de la révolution qui autoris®*1 
divorce. ,

Le 14 frimaire an II , ( 4 décembre 1793) son dif0|Cf .
cte prononce avec cette première femme , quoique trois enfa®

issus de son mariage , eussent dû lui iaire la loi de don®1 
meilleur exemple.

Le 9 nivôse an III, sans respect pour ses premiers
. v<amht<in «V 4. * \ - -i ’

lien5» il
. . - - . . L SnCOFse remarie , et trois mois après , celle seconde union esi |a 

rompue par le divorce. Six mois ensuite , il se remarie ^ 
même femme qu’il venait de quitter , et la même aHllC ÿ0j, 
s’en sépare de nouveau. Enfin, c’est quatre jours aprèsc .}e 
sième divorce qu’il convole à de nouvelles noces lé 11 P 1

IV. fois
D’où il résulte que le sieur Flamand a été marie g®lre ,eSt

able jc ,
a fait trois maria,?

et divorcé trois fois ; et , ce qui est surtout remarquai® > 
que dans l’espace de treize mois, il a fait trois mariag 
deux divorces.
(Suivent les extraits des 4 actes de mariage constatant61110 

temps les trois divorces.) *
Cyfa - csLtr &***>



CAISSE D’ÉPARGNE A LIÈGE.

Le moment approche où le projet d’une caisse d’épargne , 
sorti du comité des arts et manufactures de la socie'té d’Ému- 
lation, va enfin recevoir une exécution définitive. Samedi der
nier , la commission d’administration a décidé qu’a dater du 
1er mai prochain, les premières sommes‘seraient reçues dans 
la caisse. L’intérêt a été fixé à 4 ojo pour la première année, 
et l’un des membres , a offert un local provisoire pour les bu
reaux.

Voici les noms des membres dont se compose la commis
sion d’administration :

MM. de Liedekerke , gouverneur ; de Mèlotte , bourgmestre ; 
le major Hake ; Graff'; Orban , fils ƒ de Lamine ; Elias ; 
Malherbe de Goffontaine ; Dubois-Dandrimont ; de liieretr 
Dupont; de Beghein-Trousset, ces derniers tous fabricans où
négociâtes.

Une semblable réunion de noms est d’un bon augure pour 
le succès de cette institution , si propre à répandre dans la 
classe ouvrière la morale, l’ordre, l’aisance, et véritable an
tidot de la loterie et des monts-de-piété.

Nous lisons dans les journaux de ce jour que la régence d’An
vers s’occupe dos moyens de former aussi une caisse d'épargne. 
Celle qui est établie à Maastricht, comptait au commencement 
de l’année un capital d’au-dela 3 mille florins. _ , As

__ Csji * l*.

Biographie nationale, — A Morts , chez M. Leroux:.

Luxembourg, le 20 mars 1838.
Sinne Biographie nationale est une entreprise plus difficile 

que la réimpression de tei ouvrage en vogue à Paris , elle peut 
etre aussi d’un grand secours pour le développement des étu
des historiques parmi nous, et sous ce rapport l’imprimeur 
Leroux a droit à de nombreux encouragemens. L’ouvrage qu’il 
publie étant entièrement neuf, sera d’abord nécessairement 
incomplet; mais par la suite, il pourra se perfectionner. Aussi 
est-ce moins pour déprécier l’ouvrage en lui-même, que pour 
contiibuer à rendre une edition nouvelle plus complète, que 
je vous adresse quelques remarques critiques.

ha 1ère. livraison , déjà publiée depuis plusieurs mois , ren- 
jernie les lettres a et b et une partie de la lettre c ; j’ai lu celte 
maisen^ en prenant noie des noms qui se rapportent exclusi
vement à la province que j’habite maintenant, et je n’en ai 
rouve que trois, celui à’A 1er, mort eu 1737, auteur du premier 
bradas ad l arnassum, ouvrage si fameux dans les écoles, celui 
(It Mourcier-Monlureux , mort en 1761 , procureur-général près 
u conseil provincial et conseiller de François 1er., et celui 

toBucAfl, plus connu sous le nom du bon Henri, mort eu 
Mb , fondateur ( ’institutions philantropiques. Je dois avouer 
que ce résultat a blesse mon amour-propre provincial: je me 
sms empresse de consulter d’anciens dictionnaires historiques 
«tues histoires particulières, et, a ma grande satisfaction, j’ai 
trouvé que le pays de Luxembourg peut fournir un plus grand 
nombre de noms aux trois premières lettres d’une biographie 
Ln voici quelques-uns :

àdalberon, fils de Frédéric, 2tne. comte de Luxembourg , évêque de 
ueizi morl en iorç>. *
ditbinf'n.ger 011 Aldringen , nom de trois frère» , parvenus d’une con- 
îwiin.0"T- pl,iS. Ilaule8 ignites; Jean, comte et général sous) 
Prince d q Sl<lge d® Li,ndsbut en 163a; Marc , évêque et
suffr-Jr. jgÇ!u ’ raort en l654: Paul, évêque titutairede Tripoli et 

Allf 1 d<i Tr«ve8 , mort en 1644.
célèbre"nnm’|Ie.3’ se,gneur de Malandry, gouverneur de Montmëdy , 
«ne faibli defe«se de celte petite ville, devant laquelle il arrêta avec 

Arnould ga,n'S"n ’ pendant cinquante six jours , l’armée de Louis XIV 
auiear j. '} de Luxembourg, professeur à l’université de Cologne, 

Arnoux I 'Sieurs ouvrages, mort en j552. 
ville de ri ^ ’ I3Qle- co™ie de Cbiny , auteur de l'affranchissement de la 

Band • Dy’ en l3°5'
hours ml",’ arolleviNue de Trêves, fils de Henri III, comte de Luxem-

mort en 1354.
général distTn"'- d’Un l,oslillon et d’aborli postillon lui-même, ensuite 
h bataille ri. r"e ’ bar°n > gouverneur du duché de Luxembourg, tué à 

Bernard d- 60 lG/i8-
Pl°* connus d'J.de h'iKembmirg , mort en 1533 , un des adversaires les 

Bvrlliolei T ul«er 1 auteur de plusieurs ouvrages de controverse. 
boilrg en 3 ;0,ean > ",ort en '755 .auteur de la grande histoire de Luxem- 
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Bourse d1 Amsterdam da 92 mars. —-Dette active, 53 3j10. Id. dit* 
férée , ooojooo, Bill, de chance i8 ij4* Syndicat, qG[8. Heule rerafo. 
92 ii|i6. Act. société de commerce 00.

BOURSE D’ANVERS du 22 mars.
FONDS PUB. Ct. JOURS CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS A 3 KOI»

Àmster-d. i|8 p
a3 n4 Londres I 2 r T 92 i [2 il 90 P

Paris 47 5h6 A r> 7 A 7)8
* Francf 36 i)8 36 35 i3:ifi A86 Ma mb 35 ,,4 55 i;8 35

P. B.
Dette act. 
Di (Férée 
Obi. du S-

SPECTACLE. -- Aujourd’hui mardi , Zèmlre et Azor , opéra en L 
actes ; musique de Greiry ; précédé du Menuisier de Livonie , cc- 
mcdie en 3 actes.

TEMPERATURE du 24 mars. — AB heures du matin, 3 degrél 
au dessus de zero; à une heure, ^ degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS^*"

REDOUTE annuelle au bénéfice du Sr Papillon , qi-i 
aura lieu mercredi 16 avril, après la Grande Pâqne , dans Ja 
salie de la Société des redoutes du Spectacle. 435

La personne qui a pris abusivement un parapluie à la sor
tie du concert de mercredi dernier, est priée de vouloir bien 
le remettre chez le concierge de la Société d’émulation.(5iS)

(092) Extrait de demande en séparation de biens.
Par exploit de l’huissier Paschal-Joseph Lefils, en date du 

vingt-un mars mil huit cent vingt-huit , enregistré à Ver
viel s le meme jour 7 la dame Marie Suzane Pirard, sans pron 
fession, domiciliée à Verviers, district du même nom , pro
vince de Liege , a formé sa demande eu séparation de biens 
d avec le sieur lienri Jardon , sou mari , ci-devant négociant . 
domicilié aussi à Verviers , et a constitué M« Clément Joseph 
Wathour , demeurant rue fond St.-Servais , n. 476, à Liège, 
pour son avoué.

Pour extrait conforme :
___O.r. Wathour, avoué patenté pour 1827, art. 287, 5“ classe.

Beau quartier gafni h louer, sur la Batte n. 1093. ( 5ooj 

BEURRE de Herve irc qualité' , faubourg S te-Marguerite
n. 74 (520;
(391) Mercredi le 26 mars , à une heure et demi après-midi, 
on vendra à la maison n. 278 , faubourg Vignis , le mobiliei 
y délaisse par feu François Hubert Aktiva , consistant en cui- 
vrerie , étainerie , commodes , garderobes , literies , habille- 
mens^ d’homme , horloge , lauriers , inyrthes , etc ; et ce aux 
enchères publiques , et au comptant.

EXPROPRIATION FORGÉE.
On rappelle ait public que l’adjudication définitive des biens 

. immeu > es situés en la commune de Vaux et Borset, can 
on e o eg''e(- , arrondissement judiciaire de Huy , saisis i 
a îequee <e r ° la Ve Tbone , née Gosin et autres, sur h 
rant*1 1 a<lu0| ’ md de bois et cultivateur, derneu- 

■ uU,ÜI «un, lesdits biens consistant en une maison 
circonstances et dependances , avec jardin, prairie et terre 
labourables, contenant environ un bomber quatre-vingt-une pers 
dies carrées, aura lieu à l’audience des criées du tribunal ci
vil de Huy, le 1« avril 1828, à 9 ,[2 heures du matin 
__________ ________ ________ -d- Tombeur, avoué. (5i6

Le 8 avril 1828 , 'a deux heures de relevée , chez Loin 
iJewael, a Landen , canton du même nom , arrondissement cl 
Huy , il sera vendu aux enchères en 4 lots , par le notairi 
Uelvaax, résidant à Liège, environ trois bonniers et dem 

e erre, situes à Landen et Attenhoven, et une prairie situe'i 
a Wam ont.
: ®’adresser audit notaire Delvaux , et à Me Goyens , notaire 
a Montenacken , pour renseignemens. (5oi

BEAU RIEN DE CAMPAGNE.
A vendre , échanger ou à louer une très jolie maison d 

campagne, d origine patrinfoniale , bâtie très solidement et à 1 
moderne : compossé de 7 pièces au rez-de-chaussé et autant ai 
premier etage, surmontées d’un excellent grenier ; il y a d 
saper les caves , deux belles écuries pour 8 chevaux, remis 
pour voitmes, avec chambres pour domestiques; item un 

grange avec feuilles etc. le tout couvert en ardoises et tuilles i 
pou pies neu . il y a d excelîens jardins légumiers entouré 
de murailles garnies d’arbres fruitiers ; item jardin d’agremen 
avec un vaste terrain arable y attenant, le tout en une seuh 
Plece contenant 2 a 3 bonniers , appartenant à Mr le chevaliei 

c Meuten de Horne , et agréablement située dans la commun; 
ùe Lummen, canton de Herck la-vi!!e, district de Hasselt 
province de Limbourg, très proche et entre les villes de Has 
seit et Diest, avec leqoelles ou a tous les jonrs des commune
deux*1 villes ^ Pr°CheS de h ?'ands route Pr°jeUée entre ce:

taf.9 sltua‘i.on®st très f-'vorable pour y placer avec grand avau- 
atB;un"S d!stl fne ou brasssnei 011 y jouit d’une excellente 
favnr°n f1M 6 C,lasse e*; P®cbe* R’aequereur éventuel pourroil 
U a 3 eme‘M s arranger avec le propriétaire actuel, qui a dans 
il aT'"e COmmuup d’excellentes I erres arables , prairies, bois; 
graml3 ail’’.SI fonles les facilités pour le payement, dont une 

e pallie pourra rester à rente. S’adresser piour voir ledit 
nriét-3'" ^aK. n f^e 'a ma*son, et pour les conditions au pi'o- 
t «ire, qui demeure à St. Trond, province de Limbourg. (498



( ) AVIS POUR SURENCHÉRIR.
MM. Malherbe font savoir que par acte reçu par Me Bertrand, 

notaire à Liège, eu date du 18 mars 1828, ils ont adjugé au 
plus offrant et dernier enchérisseur les immeubles ci-apres , 
en vertu des conditions de l’adjudication , toute personne sol
vable peut , dans la quinzaine de la vente , faire une surenchère 
d'un 10e du prix principal , elle n’a à cet effet, d’autre forma
lité à remplir que d’en faire sa déclaration pardevant ledit 
Me Bertrand, notaire.

Désignation sommaire des immeubles et prix de vente. 
l° Lot. —La maison de campagne , située à St. Gilles , com

mune de Liège , avec jardin , bosquet , prairie , verger el o mai
sons de cultivateurs, le tout tenant ensemble, d’une contenance 
de six bonniers des Pays-Bas , a été adjugé pour ( argent des 
Pays-Bas. ) I4)700

20 La pièce de terr.e de 5o perches 5i aunes , détenue 
par Labeje et Laeombe , pour 700

3° La pièce de terre dite Cotillage , de 3 bonniers 
14 perches , tenant à MM. Rongé , Boussart et Boi
sée , pour 4;5oo

4° Le cotillage de 76 perches 20 aunes, de'lenu par la 
Ve Mathieu Sale , pour 1,060

5° Le verger détenu par Gilles Bertrand , contenant 96 
perches 48 aimes, pour 1,220

6° Le cotillage détenu par le même-sieur Bertrand , 
d’un bonnier i5 perches, pour i,45o

70 Un bonnier 70 perches en terre à labeur, verger 
et prairie, détenus par Jean Bertrand et la veuve 
Sale , pour. U9°°

8° Une maison avec 74 perches de cotillage et verger 
détenus par Grandprez et la Ve Duchesne, plus le fond 
sur lequel a été construite «ne maison par cette der
nière , pour i,65o

Tous ces immeubles sont situés à St.-Gilles , sur la 
communes de Liège et St.-Nicolas.

90 21 perches 10 aunes de tërres labourables situées 
à Haccourt, pour 120

io° Une maisou avec étable , jardin,, terres et prairies, 
contenant 3 bonniers 6 perches 38 aunes , situe'e en lieu 
dit Froidbeid, commune d’Olne , pour 2,800

i 10 Le bel établissement de fabrique à canons de fu
sil, avec une des meilleurs coup d’eau de la rivière de 
la Vesdre, forges , fourneaux , accessoires et 3 bonniers 97 
perches 70 aunes de jardins, prairies et bois , situés au 
Trooz, commune de Forêt, aboutissant à la nouvelle 
route royale de la Vesire ; cet établissement , grévé de 
2 capitaux, ensemble 7463 florins , à 3 IJ2 et 4 pour ojo, 
plus de 477 litrons d’e'peautre , en rentes que l’ac
quéreur relient sur son prix, a été adjugé, pour • 18,000 

12° La jolie maison avec cours et jardin situe'e à 
Liège , quai d’Avroy , n. 56o , occupée par M. Guioth , 
grevée d’un capital de 2800 florins à 3 p. o[o , a été 
adjuge'e, y compris ce capital, pour _ 9,000

i3° La maison située audit quai , n. 56i , avec jar
din , brasserie, chaudière en cuivre , cuves , refroidis- 
soire et autres accessoires , a été vendue , pour 7,600

i4° Et la maison, sise à Liège, rue des tanneurs, 
n. 15 , occupée par Joseph Crahay, a été adjugée, pour i,5oo 

. S’adresser , pour plus amples renseignements en l’étude dudit 
Me Bertrand, notaire, sise place St.-Pierre.

Mercredi , 9 avril 1828 , et jour suivant, à dix heures du 
matin ou vendra publiquement dans les bois de la Neufvilie eu 
Condroz , quantité de très beaux chênes et hêtres ; en outre 
200 pins et sapins d'une très belle élévation. A crédit. (5i3)

On demande une fille de boutique connaissant le commerce 
de librairie. S’adresser au n° 855 place du Spectacle.

REVENTE SUR ENCHÈRE.
On fait savoir que par acte de vente passé par devant Mire. 

Lambert-Thomas Flechet, notaire, de résidence à Warsage , en 
présence de témoins, le quatre juillet 1800 vingt-sept, enre
gistré à Visé le lendemain, et transcrit au bureau de la 
conservation des hypothèques à Liège , le-dix huit du dit 
mois de juillet, Gertrude Charlier , assistée et autorisée de 
sou mari, Pierre Frederick, cultivateurs, demeurant à Hou- 
tain Saint-Siméon, faisant pour Pusufruit qui lui compete 
dans les immeubles ci-après, Marguerite Noë et Louis Noë, 
cultivateurs, enfans de feu Pierre-Jacques Noë et de ladite 
Gertrude Chariier, demeurant dans ladite commune de Hou- 
tain St.-Siméori, pour ce qui leur compète dans la nue pro
priété' desdits immeubles, Toussaint Broers, cultivateur de
meurant à Caester, Libert Broers, cultivateur demçurant à 
Bombaye, Guillaume Tbonnissen, cultivateur demeurant à 
Mesch, partie faisant pour Marie-Agnès Broers son épouse, 
Marie Jeanne Broers , ménagère , assistée et autorisée de sou 
mari, Henri Janssens, cultivateur demeurant en la com
mune d’Oost, Mathieu Broers, cultivateur demeurant à 
Caester, commune de Brnst ; ces cinq derniers enfans de 
Marie-Isabelle Noë et d’Antoine Broers, et partie faisant en 
outre pour leurs frères et soeurs, savoir : Pierre-Jacques 
Broers, cultivateur demeurant h Ste.-Croix , commuas de 
Stenacken, Jean Broers, cultivateur à Brusterberck, com
mune de Brust, Catherine Broers, épouse Louis Lambrich,

cultivateur demeurant à Wilder, et comme subrogés 
droits de ces derniers , et à ceux dé Lambert de Frofdmo3^ 
Libert de Froidmont, veuf de Barbe Noë, cultivateur de’ 
meurant à Haccourt, faisent pour l’usufruit qui lui Coin" 
pete de la propriété qui appartient h ses enfans dans les' 
dits immeubles, Henri Libert de Froidmont, cul ti va te t 
demeurant à Froidmont, commune de Haccourt, époux de 
Marie-Jos. de Froidmont, Pierre-Jacques-Fraucois de Froid 
mont, cultivateur demeurant à Haccourt, Marie-Agnès de 
Froidmont, assistée et autorisée de son mari Jean-Henri-Bar 
tlieieini de Froidmont, cultivateurs demeurant en la com 
uiune de Lixlie, Libert de Froidmont, veuf de Marie-Ca 
therine Lejeune, cultivateur demeurant à Haccourt, ledit 
Henri Libert de Froidmont, partie faisant comme subro°é 
aux droits de Gerard Oury de Froidmont, et à ceux de 
Benoit Barbe-Charlotte et Marie Catherine de Froidmont 
ont vendu à monsieur Thomas-Nicolas-Joseph Dechamps-Le- 
febvre, négociant, demeurant sur la Batte, à Liège, accep
tant, les immeubles dont le détail suit, provenant de l'avocat 
Natalis , et do la dame Barbe de Froidmont son épouse, tous 
situés dans la commune de Neuchâleau, canton d’Aubel et dam 
eelle de Bombaye , canton de Daihem, province do Liège.

1. Une maison , une grange , une étable ,j une écurie et une 
bergerie avec quatre perches neuf cent cinquante-sept palmes 
d’assise , joignant du Levant aux enfans Jeau-Baptisle Denis, 
du midi au jardin et à la prairie suivants , du couchant à la 
ruelle qui conduit du château au village , du Nord au chemin 
de Neuchàteau à Aubel.

2. Uti jardin de treize perches septante-huit palmes, joig
nant du Levant aux représentans Clément Denis , du Midi, 
Couchant et Nord , à la prairie et aux bâtimens susdits.

3. Une prairie contenant quatre bonniers soixante-neuf per
ches et cent et 28 palmes , joignant aux bâtimens et jardin ci- 
dessus mentionnés , et à Jean-Baptiste Denis , du Midi au Ca- 
craimonl, du Couchant à M. le comte de Hoen , du Nord à la 
prairie de Wichamprez.

4- Une pièce de terre , au thier d’Ofnay , contenant soixan
te-neuf jierches sept cent cinquante-une palmes , joignant du 
Levant au bois , du Midi aux représentai« Guillaume de Ba
lise, du Couchant aux représentans Philinpe Barchou, et du nord 
à Henri Pirson.

_ 5. Une pièce de terre eu Cocraimont , contenant trois bon- 
niers trente perches et huit cent septante-neuf palmes , joig- 
nant du Levant Jean-François Flechel , du Nord ladite prai
rie , du Midi M. le comte île Hamal, du Couchant M. le comte 
de Hoen.

6. Une pièce de terre à la Croix d'Aubin , contenant 
perches 4g3 palmes, joignant du Levant aux enfans Cuvcli«’ 1 
du Midi le chemin qui tend d'Aubin à Daihem , do Nord aus 
biens de Wichamprez , et du couchant à M. le comte de Hoen.

7. Une pièce de tene en Werivaux , contenant un bonnier 
vingt-quatre perches , deux cent quarante-trois palmes, joig
nant du Levant aux représentans Winand Lacroix , dci couchant 
Jacques-Noël Wurst, el du Nord aux représentai« Braxby.

8. Une pièce de terre , aux dix Bonniers , contenant deux 
bonniers soixante-une perches et cinq cent soixante-cinq p»-1' 
mes , tenant du Levant aux biens de Wich am prez , du lil11!1 
et Couchant au chemin qui tend à Ofnay, du Nord aux reprd* 
sentans Braxby.

Ces immeubles sont ainsi désignés à l’acte de vente sus- 
énonce',dont l’expédition fait jiartie du cahier des charges et 
tieudra lieu de minute d’enchères, ils ont été vendus audit M. 
Deschainps-Lefebvre , moyennant la somme de neuf aille cinq 
cent vingt florins , argent des P.-B.

Ledit M. Thomas-Nicolas-Joseph DescLamps-Ijefebrre, s eii 
conforme à l’article 2i83 du code civil, pour purger lesdits 
immeubles.

M. Henri Libert de Froidmont, cultivateur et propriétaire, 
domicilié en lieu dit Froidmont, commune de Haccourt, can
ton de G Ions , province de Liège , a , en sa qualité de père e 
tuteur légal de Henri Libert de Froidmont , Jean Henri * 
Froidmont et d’Isabelle de Froidmont ses enfans mineurs,

! aux en-créanciers hypothécairement inscrits , requis la mise 
chères et à l’adjudication publique des immeubles ci-d< 
taillés , s’obligeaut en sa dite qualité d’en porter c 
porter le prix à un dixième en sus , il l’enchérit à la 
de dix mille cinq cent florins des Pavs-Bas ; en conséiflie'!ce J 
■ r------ ' I - '------ - • - ’• — Duiriq“'-

dfi-
ou faii'e 

so iu|llS

les immeubles ci-dessus seront vendus à l’audience pM. 
des criées du tribunal civil de première instance , séant à Lieg i 
et U première publication du cahier des charges aura heu^ 
trente-un mars mil huit cent vingt-huit , à dix beures 
matin. ..

Maître Laurent-Ferdinand Foi'geur} avoué près Iodé ^ 
nal civil de première instance séant à Liège , y demeurai' , 
d Amay , n. 642 , patenté pour l’an 1827 , art. 1 <34 >!1, ™ 
est chargé d’occuper et occupera pour le surenchérisse111,

L. Y or geur , avoue- -a
Je soussigné greffier du tribunal de première instances 

Liège eerlitie que copie du placard ci dessus a été cejour 
inséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le 5 mars mil huit cent vingi inpL
Renardy , commis-gre®^’

Enregistré à Liège, le sept Mars 1800 vingt-hn'1, .
trente-tiois , case première. Reçu pour enregistrement q h
vingt cent, pour additionnel vingt-un cent. De Harked

Liège, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


